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DOC-BOARD-23-11-11             
Bilan sur le Comité des femmes, y compris le Manifeste
Document destiné à la discussion et à la prise de décision
Objectif de ce point
Ce document a pour objectif de présenter les travaux réalisés par le Comité des femmes du FEPH en 2023, notamment le troisième manifeste du FEPH consacré aux femmes et aux filles en situation de handicap. Le troisième manifeste doit être officiellement approuvé par le Conseil d’administration. 
Questions adressées au Conseil d’administration 
· Avez-vous des questions ou des commentaires sur le travail du Comité des femmes du FEPH ? 
· Approuvez-vous l’adoption du Manifeste ? 
Bilan sur le Comité des femmes du FEPH 
Le Comité des femmes du FEPH s’est réuni deux fois cette année, une première fois en ligne le 23 juin et une seconde fois à Madrid, en Espagne, le 23 novembre. 
En termes de représentation : 
· Pirkko Mahlamäki a été élue membre du Conseil d’administration du Lobby européen des femmes. 
· Sara Rocha a été élue vice-présidente du Comité des femmes.
Les priorités du Comité sont les suivantes : 
· Intégration de la perspective des femmes handicapées et des mères de personnes en situation de handicap : le Comité a été consulté sur divers documents politiques, des membres ont été invités à s’exprimer lors d’événements organisés par le FEPH (Pirkko Mahlamäki, notamment, s’est exprimée lors du lancement du rapport sur les droits de l’homme dans le domaine de l’emploi) et lors d’événements extérieurs (Lolo Danielsson, entre autres, a participé à un événement organisé par la présidence suédoise). 
· Lutte contre la violence à l’égard des femmes : 
· Plaidoyer sur la directive relative à la lutte contre la violence à l’égard des femmes : le Comité a continué à conseiller les actions du FEPH sur la directive et à plaider en faveur de la directive dans leur pays. 
· Campagne contre la stérilisation forcée : les membres du Comité ont soutenu les campagnes dans leur pays, notamment par des actions de sensibilisation de la presse. Le FEPH a coorganisé un événement parallèle sur l’arrêt de la stérilisation forcée à New York en juin. Sara Rocha a pris la parole lors de cet événement. 
· Engagement avec le Groupe d’experts du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (GREVIO) : Pirkko Mahlamäki a présenté un exposé sur la violence à l’encontre des femmes et des filles en situation de handicap et a participé à un échange avec les experts du GREVIO. 
· Préparation du troisième manifeste du FEPH sur les femmes et les filles en situation de handicap (voir ci-dessous) 
· Suivi des traités relatifs aux droits de l’homme : les membres ont été invités à participer à l’examen de leur pays par la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et ont contribué à la mise à jour du Guide pour les OPH sur la CEDAW, publié en octobre. En outre, plusieurs membres ont participé à la formation du FEPH sur l’examen de leur pays au titre de la CDPH et de la CEDAW pour 2024. 
· Communication externe : la Convention a adopté une déclaration pour la Journée internationale de la femme et a contribué au bulletin d’information « Women’s Voice » du FEPH
Troisième manifeste du FEPH consacré aux femmes et aux filles en situation de handicap
En 2022, le Comité des femmes a accepté de travailler sur un troisième manifeste du FEPH consacré aux femmes et aux filles en situation de handicap. Le premier manifeste a été adopté en 1997 et le second en 2011. 
Le troisième manifeste est axé sur « l’autonomisation et le leadership des femmes et des filles en situation de handicap ». 
Dans le cadre de ce document, le terme « leadership » ne se limite pas à la signification technique de l’exercice de fonctions officielles de direction. Il s’agit d’une étape importante qui permet à chacune de mener sa vie de manière satisfaisante. 
Le Manifeste rappelle les droits fondamentaux de toutes les femmes et filles en situation de handicap, met en lumière les questions d’actualité qui ont émergé depuis l’adoption du second manifeste, et énonce nos demandes pour les prochaines élections européennes de 2024. Le document a été rédigé pour être utilisé aussi bien au niveau européen qu’au niveau national, afin de soutenir la défense des femmes et des filles en situation de handicap dans toute l’Europe. 
Le manifeste est disponible en annexe. 
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